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�ORGANISATION �GÉNÉRALE 

ADMINISTRATION CENTRALE DU MEN�Organisation des sous-directions �NOR : MEND9801071A�RLR : 120-1�ARRÊTÉ DU 12-5-1998�JO DU 29-5-1998�MEN�DA B1 

�

Vu D. n° 87-389 du 15-6-1987 ; D. n° 97-1149 du 15-12-1997 ; A. du 15-12-1997 ; A. du 17-12-1997 ; Avis du CTPC du 8-4-1998 

�

Article 1 - Dans le A de l'article 3 de l'arrêté du 17 décembre 1997 susvisé, les mots "Le département des mathématiques" sont remplacés par les mots "Le département des mathématiques et de l'informatique". 

Article 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 12 mai 1998�Le ministre de l'éducation nationale, �de la recherche et de la technologie�Claude ALLÈGRE�La ministre déléguée,�chargée de l'enseignement scolaire�Ségolène ROYAL 

�ENSEIGNEMENT�SUPÉRIEUR ET RECHERCHE ���ÉCOLES NORMALES SUPÉRIEURES�Postes d'élèves effectivement pourvus - session 1997�NOR : MENR9801022A�RLR : 441-0a�ARRÊTÉ DU 4-5-1998�JO DU 29-5-1998�MEN �DR C2 ��o Par arrêté du ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie en date du 4 mai 1998, le nombre de postes d'élèves effectivement pourvus à l'École normale supérieure, à l'École normale supérieure de Fontenay - Saint-Cloud, à l'École normale supérieure de Lyon et à l'École normale supérieure de Cachan pour la session de 1997 est fixé comme suit : ��I - ÉCOLE NORMALE SUPÉRIEURE �1 - Entrée en première année �a) Premier concours �Section des lettres �- Groupe lettres (A/L) 75 �- Groupe sciences sociales (B/L) 21 �Sous-total 96 �Section des sciences �- Groupe informatique, mathématiques, physique (C/S) 42 �- Groupe chimie, physique (D/S) 23 �- Groupe biologie, chimie, géologie (E/S) 22 �Sous-total 87 �Sous-total premier concours : 183 �b) Deuxième concours �- Groupe des disciplines scientifiques (F/S) 4 �Sous-total entrée en première année �(section des sciences) 91 �Sous-total entrée en première année �(section des lettres et section des sciences) 187 �2 - Entrée en deuxième année �c) Troisième concours (entrée en deuxième année) �- Groupe des disciplines scientifiques (G/S) 7 �- Groupe des disciplines littéraires (B'/L) 2 �Sous-total entrée en deuxième année : 9 �Total 196 ��II - ÉCOLE NORMALE SUPÉRIEURE DE FONTENAY - SAINT-CLOUD �Concours d'entrée en première année �- Série sciences humaines 38 �- Série lettres 36 �- Série langues vivantes 35 �- Série sciences économiques et sociales 5 �Total 114 ��III - ÉCOLE NORMALE SUPÉRIEURE DE LYON �a) Premier concours (entrée en première �année) �- Groupe informatique 11 �- Groupe mathématiques 28 �- Groupe physique et chimie 34 �- Groupe sciences de la vie et de la Terre 30 �Sous-total 103 �b) Deuxième concours (entrée en première année) �- Groupe des disciplines scientifiques �(biologie biochimie, chimie, géosciences, informatique, mathématiques, physique) �Sous-total 4 �Total 107 ��IV- ÉCOLE NORMALE SUPÉRIEURE DE CACHAN �1 - Entrée en première année �a) Concours normal �- Concours du groupe MP : mathématiques,�physique 29 �- Concours du groupe PC : physique, chimie 28 �- Concours du groupe BIO : biologie 15 �- Concours du groupe PSI : physique, sciences pour l'ingénieur 40 �- Concours du groupe PT : physique, technologie 37 �- Concours du groupe TSI : technologie, sciences pour l'ingénieur 7 �- Concours arts et création industrielle 12 �- Concours économie, droit, gestion 16 �- Concours économie, gestion �Option I , 28 �Option II, option III, option IV, 10 �- Concours sciences sociales 16 �- Concours langues étrangères 7 �Sous-total 245 �b) Concours ouvert aux candidats titulaires du diplôme d'études universitaires de technologique (DUT) ou du brevet de technicien supérieur (BTS) �- Concours génie électrique, génie mécanique, génie civil 5 �Sous-total entrée en première année 250 �2 - Concours d'entrée en troisième année �- Concours mathématiques 16 �- Concours informatique 8 �- Concours chimie 8 �- Concours biochimie, génie biologique 5 �- Concours physique appliquée 7 �- Concours génie électrique 15 �- Concours génie mécanique 33 �- Concours génie civil 7 �- Concours économie, gestion : �Option B : Économie et méthodes quantitatives de gestion 4 �Option C : Économie et gestion commerciale 5 �Sous-total entrée en troisième année 108 �Total 358 ��ÉCOLES NORMALES SUPÉRIEURES �Postes d'élèves mis aux concours d'entrée - session 1998 �NOR : MENR9801021A �RLR : 441-0a �ARRÊTÉ DU 4-5-1998 �JO DU 29-5-1998 �MEN �DR C2 �o Par arrêté du ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie en date du 4 mai 1998, le nombre de postes d'élèves mis aux concours d'entrée à l'École normale supérieure, à l'École normale supérieure de Fontenay - Saint-Cloud, à l'École normale supérieure de Lyon et à l'École normale supérieure de Cachan pour la session de 1998 est fixé comme suit : ��I - ÉCOLE NORMALE SUPÉRIEURE �1 - Entrée en première année �a) Premier concours �Section des lettres �- Groupe lettres (A/L) 75 �- Groupe sciences sociales (B/L) 21 �Sous-total 96 �Section des sciences �- Groupe informatique, mathématiques, physique (C/S) 41 �- Groupe chimie, physique (D/S) 23 �- Groupe biologie, chimie, géologie (E/S) 22 �Sous-total 86 �Sous-total premier concours : 182 �b) Deuxième concours �- Groupe des disciplines scientifiques (F/S) 4 �Sous-total entrée en première année �(section des sciences) 90 �Sous-total entrée en première année �(section des lettres et section des sciences) 186 �2 - Entrée en deuxième année �c) Troisième concours (entrée en deuxième année) �- Groupe des disciplines scientifiques (G/S) 6 �- Groupe des disciplines littéraires (B'/L) 3 �Sous-total entrée en deuxième année : 9 �Total 195 ��II - ÉCOLE NORMALE SUPÉRIEURE DE FONTENAY - SAINT-CLOUD �Concours d'entrée en première année �- Série sciences humaines 38

- Série lettres 36 

- Série langues vivantes 35 �- Série sciences économiques et sociales 5 �Total 114 ��III - ÉCOLE NORMALE SUPÉRIEURE DE LYON �a) Premier concours (entrée en première �année) �- Groupe mathématiques 28 �- Groupe informatique 12 �- Groupe physique et chimie 30 �- Groupe sciences de la vie et de la Terre 28 �Sous-total 98 �b) Deuxième concours (entrée en première année) �- Groupe des disciplines scientifiques �(biologie biochimie, chimie, géosciences, informatique, mathématiques, physique) �Sous-total 10 �Total 108 ��IV - ÉCOLE NORMALE SUPÉRIEURE DE CACHAN �1 - Entrée en première année �a) Concours normal �- Concours du groupe MP : mathématiques,�physique 29 �- Concours du groupe PC : physique, chimie 24 �- Concours du groupe BIO : biologie 15 �- Concours du groupe PSI : physique, sciences pour l'ingénieur 43 �- Concours du groupe PT : physique, technologie 38 �- Concours du groupe TSI : technologie, sciences pour l'ingénieur 7 �- Concours arts et création industrielle 12 �- Concours économie, droit, gestion 16 �- Concours économie, gestion �Option I , 28 �Option II, option III, option IV, 10 �- Concours sciences sociales 16 �- Concours langues étrangères 7 �Sous-total 245 �b) Concours ouvert aux candidats titulaires du diplôme d'études universitaires de technologique (DUT) ou du brevet de technicien supérieur (BTS) �- Concours génie électrique, génie mécanique 5 �Sous-total entrée en première année 250 �2 - Concours d'entrée en troisième année �- Concours mathématiques �Site de Cachan 4 �Site de Ker Lann 5 �- Concours informatique �Site de Cachan 4 �Site de Ker Lann 2 �- Concours chimie �Site de Cachan 3 �- Concours génie des procédés physico-chimiques �Site de Cachan 5 �- Concours biochimie, génie biologique �Site de Cachan 3 �- Concours physique �Site de Cachan 4 �- Concours physique appliquée �Site de Cachan 6 �- Concours génie électrique �Site de Ker Lann 18 �- Concours génie mécanique �Site de Cachan 6 �Site de Ker Lann 18 �- Concours génie civil �Site de Cachan 6 �- Concours économie, gestion �Option A et C �Site de Ker Lann 14 �Option B et D �Site de Cachan 10 �Sous-total entrée en troisième année 108 �Total  358

�ENSEIGNEMENTS �ÉLÉMENTAIRE ET �SECONDAIRE 

ORIENTATION DES ÉLEVES �Amélioration des procédures d'orientation dans le second degré �NOR : MENE9801632C �RLR : 523-0 �CIRCULAIRE N°; 98-119 DU 2-6-1998 �MEN �DESCO 

�

�Texte adressé aux recteurs ; aux inspecteurs d'académie ; aux chefs d'établissement ; aux conseillers principaux d'éducation ; aux conseillers d'éducation ; aux conseillers d'orientation-psychologues  

�

�o Les procédures d'orientation sont actuellement en cours. Nous souhaitons vous rappeler les grands principes qui doivent les inspirer. 

1) Tout doit être mis en oeuvre pour maintenir, tout au long de la procédure, une bonne qualité de dialogue avec les élèves et leur famille. �La qualité des échanges d'information avec les élèves et leur famille, dans le déroulement des procédures, conditionne fortement la manière dont les élèves prendront une part active dans leurs choix d'orientation. Tout doit être fait pour que l'élève soit acteur de son évaluation et de son orientation. C'est une forme de citoyenneté que d'apprendre à se connaître et à assumer ses choix. À partir de la classe de 4e, l'élève pourra être convié à participer à son conseil de classe. �À la veille de la tenue des conseils de classe, nous tenons à rappeler que l'évaluation ne saurait se borner à un simple constat chiffré. Il convient, en effet, de valoriser les acquis, même modestes, les savoirs maîtrisés, les capacités, les compétences, les talents, même non scolaires et, sur cette base, de proposer aux élèves des objectifs personnalisés avec les voies pour les atteindre. La mise en évidence des faiblesses de l'élève sera faite de façon à l'aider à progresser, en veillant à écarter tout jugement sur sa personne ou toute sentence réductrice ou vexatoire. Il convient de dire à l'élève ce qu'il fait et non ce qu'il est. �Le caractère fructueux du dialogue sur l'orientation est lié à l'effort fait en continu, en ce sens, pendant toute l'année. Le dialogue avec les élèves et les familles doit s'inscrire dans une perspective constructive prenant en compte leurs intentions et aussi la réalité des conditions de l'affectation. Dans cette optique, plusieurs niveaux de dialogue ont été prévus : avec les professeurs des disciplines, les professeurs principaux et les conseillers d'orientation-psychologues, le chef d'établissement, et, en cas de désaccord, au sein de la commission d'appel. Cet échelonnement des échanges permet d'établir plus complètement les diverses composantes de la décision. �Pour que les familles puissent être utilement associées à ce processus, il est rappelé que les conseils de classe doivent se tenir en dehors des heures de classe, après 17 heures pour faciliter la présence des parents. �Dans le cas où l'on s'adresse à des personnes qui maîtrisent mal notre langue, à l'écrit en particulier, tous les moyens de traduction et d'explicitation devront être recherchés. 

2) Le redoublement ne doit pas être une solution de facilité. �Une augmentation récente du taux de redoublement, notamment en sixième, est observée : une telle évolution n'est pas souhaitable, car le redoublement n'est pas en lui même un gage de succès. Il peut même décourager définitivement certains élèves. La solution permettant aux élèves de surmonter leurs difficultés se situe au moins autant, sinon davantage, dans l'utilisation de toute la palette des mesures d'aide, de soutien et de remédiation. Lorsqu'un redoublement est envisagé, le dialogue entre l'équipe pédagogique, l'élève et sa famille doit être engagé afin de donner à l'élève l'envie de progresser et d'éviter le découragement. Lorsque le redoublement s'est avéré nécessaire, sa finalité doit être clairement expliquée à l'élève et à sa famille. Il ne doit jamais être une simple redite mais reposer dans tous les cas sur un contrat de réussite individuel avec l'élève, fondé sur une analyse de ses difficultés et proposant des éléments de remédiation. Études dirigées, organisation en groupes de besoin constituent des outils utiles à un tel projet. 

3) La classe de seconde doit garder son caractère de seconde de détermination. �L'accès à une série de première n'est pas subordonné au choix des options de seconde. Les lycées ont le devoir de faciliter le cheminement de chaque élève en lui offrant un véritable enseignement de rattrapage quand il effectue un choix raisonné qui n'est pas dans la ligne des options choisies en seconde. Cette souplesse offerte aux élèves ne doit toutefois pas conduire à sous-estimer la nécessité de trouver en fin de troisième un juste équilibre entre le caractère de détermination de la classe de seconde et le choix d'options pertinent par rapport aux séries du baccalauréat. 

4) L'orientation vers les classes de première d'adaptation doit être développée. �Il est nécessaire de maintenir au baccalauréat professionnel sa finalité professionnelle. Les élèves souhaitant poursuivre leurs études au-delà du BEP, et qui ont fait la preuve de leurs capacités devraient donc tout naturellement se tourner vers la classe de première d'adaptation. Leur démarche est parfois contrariée par la crainte de ne pas trouver au lycée les conditions favorables qui leur ont permis de se ressourcer au lycée professionnel. L'engagement explicite des équipes de lycées pour la réussite de ces élèves, ainsi que la qualité de leur accueil à la rentrée et le soutien à leur apporter sont des facteurs particulièrement favorables au développement de ces orientations. 

5) Assurer le suivi de l'affectation des élèves et veiller à la qualité de l'accueil à la rentrée. �À partir du moment où le dossier d'affectation est déposé, les familles perdent la maîtrise du processus qui s'engage et qui se traduit par une décision d'affectation dans un établissement, et, le cas échéant, dans une spécialité. La procédure échappe alors à la compréhension des familles, malgré la présence de représentants des parents dans les commissions. C'est une source importante de déception et de démotivation surtout lorsque l'affectation proposée ne correspond pas à la demande initiale. Ce sont surtout les affectations en lycée professionnel qui suscitent le plus d'interrogations. �Afin de mieux ajuster les décisions et de les rendre plus transparentes, nous souhaitons que les élèves qui n'auront pas obtenu satisfaction sur leur premier v?u ou qui n'auront pu être affectés lors de la tenue des commissions soient particulièrement suivis localement par l'établissement d'origine et le CIO. Les responsables locaux de la mission d'insertion seront également mobilisés. L'objectif est d'informer rapidement ces élèves, de leur faire comprendre tout l'intérêt d'une orientation en lycée professionnel, notamment eu égard aux débouchés professionnels, de maintenir le contact avec eux afin d'éviter qu'ils ne se découragent, et, le cas échéant, d'étudier une nouvelle solution soit par réaménagement de leur projet, soit en adaptant les conditions d'accueil en lycée professionnel. Il est impératif de réduire au strict minimum les délais de décision et surtout de prononcer cette orientation en positivant les capacités des élèves. �Les conseillers d'orientation-psychologues sont particulièrement concernés par cette phase de la procédure. Ils participeront à la réception de ces jeunes jusqu'au terme de l'affectation en juillet, et, dès la pré-rentrée, suivront leur accueil dans les lycées professionnels jusqu'à ce que la situation soit stabilisée. Le chef de service académique d'information et d'orientation, à l'échelon académique, l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de l'information et de l'orientation dans le département et les CIO constituent un réseau irremplaçable pour faire circuler l'information rapidement, assurer les liaisons nécessaires avec les services concernés du rectorat et de l'inspection académique, les commissions d'affectation, et les lycées professionnels. 

6) Il faut porter une attention particulière aux élèves en difficulté à tous les niveaux de la scolarité. �Les commissions d'affectation devront examiner avec un soin particulier les dossiers des élèves issus des SEGPA et des classes de troisième d'insertion candidats à un CAP de sorte que la dynamique engagée avec eux ne soit pas brisée faute d'une prise en compte de leur demande d'admission en LP. On sera particulièrement attentif à l'accueil de ces élèves à la rentrée. Une mÍme attention sera accordée aux élèves de seconde à qui est proposée une orientation en BEP. �Des actions de soutien scolaire devront être encouragées, en cas de besoin, pour la période des vacances. 

Le ministre de l'éducation nationale, �de la recherche et de la technologie �Claude ALLÈGRE �La ministre déléguée, �chargée de l'enseignement scolaire �Ségolène ROYAL 

MENTION COMPLÉMENTAIRE �Mention complémentaire maçonnerie de briques �NOR : MENE9801124A �RLR : 545-2 �ARRÊTÉ DU 7-5-1998 �JO DU 21-5-1998 �MEN �DESCO A6 

�

�Vu Code ens. tech. ; Code du trav. ; L. n°71-577 du 16-7-1971 ; L. n°75-620 du 11-7- 1975 ; L. de prog. n°85-1371 du 23-12-1985 ; L. d'orient. n°89-486 du 10-7-1989 ; D. n°72-607 du 4-7- 1972 ; D. n°76-1304 du 28-12-1976 ; D. n°87-851 du 19-10-1987 mod. ; D. n°87-852 du 19-10- 1987 mod. ; A. du 6-6-1988 ; Arrêtés du 29-7-1992 ; Avis de la CPC bâtiment et travaux publics du 26-5-1997  

�

�Article 1 - Il est créé une mention complémentaire maçonnerie de briques dont la définition et les conditions de délivrance sont fixées conformément aux dispositions du présent arrêté. �L'accès en formation est ouvert soit aux titulaires d'un diplôme professionnel de niveau V relevant du secteur du bâtiment et en priorité aux titulaires du brevet d'études professionnelles construction bâtiment gros oeuvre, du certificat d'aptitude professionnelle construction en béton armé du bâtiment et du certificat d'aptitude professionnelle construction maçonnerie en béton armé, soit aux candidats justifiant de trois années de pratique professionnelle dans ce même secteur . �Article 2- Le référentiel caractéristique des compétences professionnelles, technologiques et générales requises, le règlement d'examen et les définitions d'épreuves figurent respectivement aux annexes I, II et III du présent arrêté. �Article 3 - La préparation de la mention complémentaire maçonnerie de briques comporte une période de formation en entreprise dont la durée ne peut être inférieure à la moitié de la durée totale de la formation. �Article 4 - L'examen est organisé par le recteur dans le cadre de l'académie ou dans un cadre interacadémique sous l'autorité des recteurs concernés. �Article 5 - Le jury chargé de délivrer la mention complémentaire maçonnerie de briques est constitué dans les conditions définies par l'arrêté du 6 juin 1988 susvisé. �Article 6 - Sont admis à se présenter à l'examen conduisant à la délivrance de la mention complémentaire maçonnerie de briques : �- les candidats visés à l'article premier ci-dessus qui ont suivi la formation préparant à ce diplôme ; �- les candidats qui ont occupé pendant trois ans au moins à la date du début des épreuves un emploi dans un domaine professionnel correspondant aux finalités du diplôme. �Article 7 - Sont déclarés admis à cet examen les candidats qui ont obtenu une moyenne générale égale ou supérieure à dix sur vingt à l'ensemble des épreuves. �Article 8 - La première session de la mention complémentaire maçonnerie de briques, organisée conformément aux dispositions du présent arrêté, aura lieu en 1999. �Article 9 - Le directeur de l'enseignement scolaire et les recteurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 7 mai 1998 �Pour le ministre de l'éducation nationale, �de la recherche et de la technologie �et par délégation, �Le directeur de l'enseignement scolaire �Alain BOISSINOT  

�

�L'annexe II est publiée ci-après. L'arrêté et ses annexes seront disponibles au Centre national de documentation pédagogique, 13, rue du Four 75006 Paris, ainsi que dans les centres régionaux et départementaux de documentation pédagogique.  

�

�Annexe II  

�

�MENTION COMPLÉMENTAIRE MAÇONNERIE DE BRIQUES - RÉGLEMENT D'EXAMEN  

�

�PRIVATE��MENTION COMPLÉMENTAIRE

MAÇONNERIE DE BRIQUES��Candidats voie scolaire dans un établissement public ou privé sous contrat, CFA ou section d'apprentissage habilité, formation professionnelle continue dans un établissement public��Candidats voie scolaire dans un établissement privé, CFA ou section d'apprentissage non habilité, formation professionnelle continue en établissement privé, CNED, candidats justifiant de 3 ans d'activité professionnelle���ÉPREUVES�COEF.�FORME�DURÉE�FORME�DURÉE��EP1 - Réalisation de travaux neufs, porteurs ou non et travaux de finition� 6�CCF� �Ponctuelle pratique�16 h��EP2 - Réalisation de travaux de réhabilitation et travaux spécifiques à la région� 4� CCF� � Ponctuelle pratique� 8 h��EP 3 - Analyse d'un dossier et rédaction d'un mode opératoire�6�Ponctuelle écrite�3 h�Ponctuelle écrite�3 h��

�MOUVEMENT �DU PERSONNEL 

NOMINATION �Inspectrice d'académie, directrice des services départementaux de l'éducation nationale �NOR : MENA9801233D �DÉCRET DU 25-5-1998 �JO DU 26-5-1998 �MEN �DPATE B2 

o Par décret du Président de la République en date du 25 mai 1998, Mme Odile Roze, administrateur civil, est nommée inspectrice d'académie, directrice des services départementaux de l'éducation nationale de la Seine-Saint-Denis à Bobigny, en remplacement de M. Yves Bottin appelé à d'autres fonctions, à compter du 18 mai 1998. 

NOMINATION �CSAIO de l'académie de la Corse �NOR : MENA9801584A �ARRETÉ DU 3-6-1998 �MEN �DPATE B2 

o Par arrêté du ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie en date du 3 juin 1998, M. Jean-Luc Ballarin , inspecteur de l' éducation nationale, est chargé des fonctions de chef du service académique d'information et d'orientation, délégué régional de l'Office national d'information sur les enseignements et les professions de l'académie de la Corse, à compter du 1er juin 1998. 

NOMINATIONS �CAPN des assistant(e)s de service social �NOR : MENA9801551A �ARRÊTÉ DU 22-4-1998 �MEN �DPATE A1 

�

�Vu L. n°; 83-634 du 13-7-1983 mod. ens. L. n°; 84-16 du 11-1-1984 mod. ; D. n°; 82-451 du 28-5-1982 mod. ; �D. n°; 91-783 du 1-8-1991 ; A. du 7-1-1998 ; proclamation des résultats du 9-4-1998  

�

�Article 1 - Les fonctionnaires dont les noms suivent sont, à compter du 1er juin 1998, chargés de représenter l'administration à la commission administrative paritaire nationale compétente à l'égard des assistants de service social. 

Représentants titulaires �- Mme Béatrice Gille, directrice des personnels administratifs, techniques et d'encadrement, �- M. Serge Héritier, chef de service , adjoint à la directrice des personnels administratifs, techniques et d'encadrement, �- M. Jacques Veyret, sous-directeur, adjoint à la directrice des affaires juridiques, �- Mme Martine Burdin, secrétaire générale de l'inspection académique de Seine-Saint-Denis, �- Mme Michelle Palauqui, inspecteur de l'éducation nationale à la mission de l'adaptation et de l'intégration scolaire à la direction de l'enseignement scolaire 

Représentants suppléants �- Mme Simone Rosenwald, sous-directrice des personnels administratifs, ouvriers et techniques, sociaux et de santé à la direction des personnels administratifs, techniques et d'encadrement, �- Mme Danièle Saporta, directrice adjointe du Centre national des oeuvres universitaires et scolaires, �- M. Jacques Verclytte, inspecteur pédagogique régional-inspecteur d'académie, chargé de la sous-direction des établissements et de la vie scolaire à la direction de l'enseignement scolaire, �- M. Pierre Merlin, secrétaire général de l'inspection académique du Val-d'Oise, �- M. Vincent Grenouilleau, chef du bureau des personnels administratifs, techniques, ouvriers et de service et des personnels administratifs, techniques et d'encadrement. �Article 2 - Les fonctionnaires ci-après désignés, élus à la commission administrative paritaire nationale compétente à l'égard des assistants de service social représenteront le personnel, à compter du 1er juin 1998. �  

�PRIVATE��GRADES�REPRÉSENTANTS 

TITULAIRES�REPRÉSENTANTS  

SUPPLÉANTS��Assistant de service social principal �Mme Blandine Verley  �Mme Laurence Chouteau�Mme Jacqueline Gil  �Mme Marguerite Girier-Dufournier��Assistant de service social�Mme Danielle Atlan  �Mme Françoise Dalibard  �Mme Christine Guillouet�Mme Ghislaine Geffroy  �M. Joseph Auger  �Mme Valérie Diatta��Article 3 - La directrice des personnels administratifs, techniques et d'encadrement est chargée de l'exécution du présent arrêté. �Fait à Paris, le 22 avril 1998 �Pour le ministre de l'éducation nationale, �de la recherche et de la technologie �et par délégation, �La directrice des personnels administratifs, �techniques et d'encadrement �Béatrice GILLE  

�

Annexe  

�

�RÉSULTATS DES ÉLECTIONS À LA COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE NATIONALE DES ASSISTANTS DE SERVICE SOCIAL  

�

�Scrutin du 31 mars 1998 �Inscrits : 1 932 �Votants : 1 375 �Pourcentage votants/inscrits : 71,17 % �Bulletins blancs ou nuls : 49 �Suffrages valablement exprimés: 1 326 

Nombre de suffrages obtenus par chaque liste �- liste présentée par le SGEN-CFDT : 429 �- liste présentée par le SNASEN-FEN-UNSA : 405 �- liste présentée par le SNUASEN-FSU : 492 

Pourcentages �Nombre total de suffrages acquis par l'ensemble des listes : 1 326 �- liste présentée par le SGEN-CFDT : 32,35 % �- liste présentée par le SNASEN-FEN-UNSA : 30,54 % �- liste présentée par le SNUASEN-FSU : 37,10 % 

�INFORMATIONS �GÉNÉRALES 

VACANCE DE POSTE �Secrétaire général de l'université de Caen Basse-Normandie �NOR : MENA9801602V �AVIS DU 3-6-1998 �MEN �DPATE B1 

o L'emploi de secrétaire général de l'université de Caen Basse-Normandie est vacant. �Cet établissement accueille 26 667 étudiants. Il est doté d'un budget de 300 000 000 F, dispose de 1 154 emplois de personnels enseignants et de 673 emplois de personnels non enseignants. �L'emploi de secrétaire général, qui est doté de l'échelonnement indiciaire 841-1015 brut, est ouvert : �- aux administrateurs civils titularisés en cette qualité depuis quatre ans au moins ; �- aux conseillers d'administration scolaire et universitaire remplissant les conditions prévues par l'article 57 du décret n°83-1033 du 3 décembre 1983 modifié portant statuts particuliers des corps de l'administration scolaire et universitaire et fixant les dispositions applicables à l'emploi de secrétaire général d'administration scolaire et universitaire ; �- aux personnels remplissant les conditions prévues par le paragraphe 2 de l'article 2 du décret n°70-1094 du 30 novembre 1970 modifié fixant les conditions de nomination et d'avancement dans les emplois de secrétaire général d'université notamment aux attachés principaux d'administration centrale et d'administration scolaire et universitaire qui ont atteint au minimum l'indice 735 brut ou 604 nouveau majoré. �Les candidatures, accompagnées d'un curriculum vitae, doivent être envoyées par la voie hiérarchique, dans un délai de 15 jours à compter de la date de publication du présent avis, au ministère de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie, direction des personnels administratifs, techniques et d'encadrement, sous-direction des personnels d'encadrement, bureau DPATE B1, 142, rue du Bac, 75357 Paris cedex 07. �Il est souhaitable qu'un double de ces candidatures soit expédié directement au ministère à l'adresse ci-dessus, ainsi qu'un exemplaire adressé directement à l'établissement concerné, à monsieur le président de l'université de Caen Basse-Normandie, esplanade de la Paix, 14032 Caen cedex, tél. 02 31 56 55 70, fax 02 31 56 58 00. 

VACANCE DE POSTE �Secrétaire général de l'université Jean Moulin (Lyon III) �NOR : MENA9801601V �MEN �DPATE B1 �AVIS DU 3-6-1998 

o L'emploi de secrétaire général de l'université Jean Moulin (Lyon III) est vacant. �Cet établissement accueille 18 700 étudiants. Il est doté d'un budget de 120 000 000 F. Il dispose de 425 emplois de personnels enseignants et de 359 emplois de personnels non enseignants. �L'emploi de secrétaire général d'université, qui est doté de l'échelonnement indiciaire 841-1015 brut, est ouvert : �- aux administrateurs civils titularisés en cette qualité depuis quatre ans au moins ; �- aux conseillers d'administration scolaire et universitaire remplissant les conditions prévues par l'article 57 du décret n°83-1033 du 3 décembre 1983 modifié portant statuts particuliers des corps de l'administration scolaire et universitaire et fixant les dispositions applicables à l'emploi de secrétaire général d'administration scolaire et universitaire ; �- aux personnels remplissant les conditions prévues par le paragraphe 2 de l'article 2 du décret n°70-1094 du 30 novembre 1970 modifié fixant les conditions de nomination et d'avancement dans les emplois de secrétaire général d'université notamment aux attachés principaux d'administration centrale et d'administration scolaire et universitaire qui ont atteint au minimum l'indice 735 brut ou 604 nouveau majoré. �Les candidatures, accompagnées d'un curriculum vitae, doivent être envoyées par la voie hiérarchique, dans un délai de 15 jours à compter de la date de publication du présent avis, au ministère de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie, direction des personnels administratifs, techniques et d'encadrement, sous-direction des personnels d'encadrement, bureau DPATE B1, 142, rue du Bac, 75357 Paris cedex 07. �Il est souhaitable qu'un double de ces candidatures soit expédié directement au ministère à l'adresse ci-dessus, ainsi qu'un exemplaire adressé directement à l'établissement concerné, à monsieur le président de l'université Jean Moulin (Lyon III), BP 0638, 69239 Lyon cedex 02, tél. 04 72 72 20 20, fax 04 72 72 20 50. 

VACANCE DE POSTE �SGASU de l'inspection académique de l'Eure-et-Loir �NOR : MENA9801586V �AVIS DU 3-6-1998 �MEN �DPATE B1 

o L'emploi de secrétaire général d'administration scolaire et universitaire de l'inspection académique de l'Eure-et-Loir (Chartres) sera vacant le 1er septembre 1998. �Cet emploi doté de l'échelonnement indiciaire 841-1015 brut est ouvert : �- aux administrateurs civils titularisés en cette qualité depuis quatre ans au moins ; �- aux fonctionnaires nommés depuis deux ans au moins dans l'emploi de secrétaire général d'université régi par le décret n°70-1094 du 30 novembre 1970 modifié ; �- aux conseillers d'administration scolaire et universitaire remplissant les conditions prévues par l'article 57 du décret n°83-1033 du 3 décembre 1983 modifié portant statuts particuliers des corps de l'administration scolaire et universitaire et fixant les dispositions applicables à l'emploi de secrétaire général d'administration scolaire et universitaire. �Les candidatures accompagnées d'un curriculum vitae, doivent parvenir par la voie hiérarchique dans les 15 jours qui suivent la date de la présente publication au ministère de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie, direction des personnels administratifs, techniques et d'encadrement, bureau des personnels d'encadrement de l'administration scolaire et universitaire, DPATE B1, 142, rue du Bac, 75357 Paris cedex 07. �Il est souhaitable qu'un double de ces candidatures soit expédié directement à la même adresse ainsi qu'à madame l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation nationale d'Eure-et-Loir, cabinet, 15, place de la République, 28019 Chartres cedex. 

VACANCE DE POSTE �Proviseur adjoint au centre médico-universitaire Daniel Douady dans l'Isère �NOR : MENA9801569V �AVIS DU 3-6-1998 �MEN �DPATE B4 

o Le poste de proviseur adjoint au centre médico-universitaire "Daniel Douady", établissement relevant de la fondation santé des étudiants de France est vacant au 1er septembre 1998. �Le CMUDD est un établissement de soins de suite et de réadaptation, au sein duquel existe une annexe pédagogique spécialisée du lycée "Champollion" de Grenoble comportant un secteur de formation initiale (collège/lycée), et un secteur de formation continue (domaine tertiaire, nouvelles technologies et APP). Les patients scolarisés sont atteints de troubles de santé divers : affections neurologiques post-traumatiques, affections médicales diverses. �Sont également accueillis des élèves ou stagiaires externes, du secteur scolaire, handicapés physiques ou non. 

1 - Fonctions exercées �Les fonctions du proviseur adjoint, exercées par délégation du chef d'établissement du lycée tuteur, sont les suivantes : �- organisation de la scolarité de l'ensemble des élèves et stagiaires ; élaboration et suivi du projet médico-pédagogique et des projets individuels des patients-élèves, prenant en compte les soins et traitements définis par la direction médicale de l'établissement ; aide à l'orientation des élèves et à l'insertion socio-professionnelles ; relations avec les entreprises ; relations avec les familles ; �- organisation des enseignements, des emplois du temps des professeurs et formateurs, détermination des heures supplémentaires éventuelles ; gestion administrative de l'ensemble des personnels ; recherche et gestion de fonds : crédits pédagogiques, budget formation continue, taxe d'apprentissage etc. ; �- relations internes avec les services médicaux, paramédicaux, sociaux et administratifs ainsi qu'avec le service universitaire fonctionnant dans les mêmes locaux ; relations institutionnelles : rectorat de Grenoble, inspection académique, GRETA, établissements scolaires, DDTE, AGEFIPH, entreprises partenaires, milieux associatif grenoblois etc. ; participation au projet d'ensemble de la fondation SEF et en particulier à la mise en oeuvredu volet pédagogique dans une dynamique soins- études et aide à l'insertion. 

2 - Qualités particulièrement requises �- Une bonne maîtrise des réactions personnelles face à la maladie et au handicap et des capacités de travail en institution pluridisciplinaire avec des professionnels médicaux et sociaux dans le respect des compétences de chacun ; �- des qualités relationnelles facilitant les négociations internes et externes et l'aptitude à développer en équipe des dispositifs pédagogiques innovants et adaptés, notamment les recherches et les expérimentations des nouvelles technologies en vue de développer la mise en réseaux des formations et l'enseignement à distance ; �- la volonté de s'engager dans la démarche d'accompagnement de l'insertion sociale et professionnelle des jeunes et d'une manière générale, des qualités d'écoute, d'animation, de négociation et de concertation. Disponibilité et adaptabilité. �L'établissement scolaire de rattachement est classé en 4ème catégorie exceptionnelle. Le poste n'est pas logé mais une indemnité de logement est prévue (ou prise en charge des frais correspondants). �Tous les renseignements complémentaires sur l'établissement peuvent être obtenus auprès de madame la directrice des études du CMUDD, service des études du CMUDD, 38660 Saint-Hilaire- du-Touvet, tél. 04 76 08 68 20 ou auprès de monsieur le directeur des études de la fondation santé des étudiants de France, 8, rue Émile Deutsch de la Meurthe, 75014 Paris, tél. 01 45 89 43 39. �Les candidatures accompagnées d'un curriculum vitae devront être adressées par voie hiérarchique au plus tard 15 jours après publication du présent avis, au ministère de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie, d'une part à madame la directrice des personnels administratifs, techniques et d'encadrement, bureau DPATE B4, 110, rue de Grenelle, 75007 Paris, d'autre part à monsieur le doyen de l'inspection générale, groupe établissements et vie scolaire, à l'attention de madame J. Feneuille, 110, rue de Grenelle, 75347 Paris 07 SP. 

VACANCE DE POSTE �Proviseur adjoint à la clinique "Les Cadrans solaires" à Vence �NOR : MENA9801568V �AVIS DU 3-6-1998 �MEN �DPATE B4 

o Le poste de proviseur adjoint à la clinique "Les Cadrans solaires" à Vence est vacant au 1er septembre 1998. �L'établissement de soins relevant de la fondation santé des étudiants de France comporte une annexe pédagogique spécialisée rattachée au lycée "Masséna" de Nice et scolarisant au niveau collège et lycée des jeunes malades chroniques (maladies respiratoires, métaboliques, troubles des conduites alimentaires et affections somatiques diverses) sur des séjours variant de quelques semaines à quelques mois, en enseignement général, technique et professionnel. 

1 - Fonction exercées �Les fonctions exercées par délégation du chef d'établissement du lycée tuteur sont les suivantes : �- organisation des enseignements, de la scolarité des élèves, de l'emploi du temps des professeurs ; élaboration et suivi des projets pédagogiques individuels ; aide à l'orientation et relations avec les familles et les partenaires éducatifs concernés ; �- relations internes avec les services médicaux, administratifs et sociaux ; concertation nécessaire au bon fonctionnement des prises en charge médico-pédagogiques dans le respect des compétences de chacun ; gestion de fonds (crédits pédagogiques divers) ; �- relations externes avec les services académiques et les établissements scolaires ; participation au projet d'ensemble de la fondation et en particulier à son volet pédagogique. 

2 - Qualités particulières requises �- Bonne maîtrise des réactions personnelles face à la maladie et à la grande diversité des jeunes accueillis, ayant des parcours scolaires très variables et parfois en grande difficulté ; �- qualités relationnelles, aptitude à développer des dispositifs pédagogiques très individualisés, à rechercher des solutions nouvelles et adaptées et à animer une équipe d'enseignants de toutes disciplines ; �- grande disponibilité et qualités d'écoute et d'adaptabilité dans un contexte médical et éducatif en devenir. �Poste logé, établissement rattaché au lycée "Masséna", lycée de 4ème catégorie exceptionnelle. �Tous les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de monsieur le directeur des études de la clinique "Les Cadrans solaires", BP 39, 06141 Vence cedex, tél. 04 93 24 55 00 ou de monsieur le directeur des études de la fondation SEF, 8, rue Émile Deutsch de la Meurthe, BP 147, 75664 Paris cedex 14, tél. 01 45 89 43 39. �Les candidatures accompagnées d'un curriculum vitae devront être adressées par voie hiérarchique au plus tard 15 jours après publication du présent avis, au ministère de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie, d'une part à madame la directrice des personnels administratifs, techniques et d'encadrement, bureau DPATE B4, 110, rue de Grenelle, 75007 Paris, d'autre part à monsieur le doyen de l'inspection générale, groupe établissements et vie scolaire, à l'attention de madame J. Feneuille, 110, rue de Grenelle 75347 Paris 07 SP. 

VACANCE DE POSTE �Professeur agrégé ou certifié à l'institut de Rouen du CNED �NOR : MENY9801543V �AVIS DU 3-6-1998 �MEN �CNED 

o Un poste de professeur agrégé ou certifié est à pourvoir par voie de détachement à compter du 1er septembre 1998 au Centre national d'enseignement à distance, institut de Rouen. �Ce professeur devra participer, sous l'autorité du directeur, à l'ensemble des activités pédagogiques et administratives de l'institut. Il sera chargé tout particulièrement de l'ingénierie pédagogique des matières scientifiques et devra animer l'équipe des rédacteurs de cours. Il s'attachera à la création de nouveaux supports pédagogiques faisant appel aux nouvelles technologies. Il devra faire preuve d'aptitudes au travail en équipe et d'une solide maîtrise des supports multimédia, ce dernier élément sera primordial dans l'examen des candidatures. �Cet enseignant sera soumis aux règles générales du CNED pour les horaires et les congés et devra résider dans l'agglomération rouennaise. �Les candidatures au détachement sur ce poste doivent parvenir accompagnées d'un curriculum vitae, par la voie hiérarchique, au plus tard 3 semaines après la publication de cet avis à monsieur le recteur d'académie, directeur général du CNED, téléport 4, astérama II, BP 300, 86960 Futuroscope cedex. �Un double de la candidature sera expédié par la voie directe à la même adresse. �Tous les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de madame le directeur du CNED, institut de Rouen, 3, rue du Docteur Fleury, BP 288, 76137 Mont-Saint-Aignan cedex, tél. 02 35 59 54 11. 

VACANCES DE POSTES �Professeurs à l'institut de Toulouse du CNED �NOR : MENY9801544V �AVIS DU 3-6-1998 �MEN �CNED 

o Deux postes de professeurs agrégés ou certifiés et un poste de professeur des écoles vacants ou susceptibles d'être vacants sont à pourvoir par voie de détachement à compter du 1er septembre 1998 au Centre national d'enseignement à distance, institut de Toulouse. 

Professeur de sciences de la vie et de la Terre �Ce professeur sera en particulier responsable de l'enseignement de sa discipline pour l'ensemble des formations de l'institut : concours de recrutement des professeurs des écoles, formation des adultes de bas niveau de qualification, BTS analyse biologique ainsi que pour les formations post-baccalauréat. �Il sera chargé de l'encadrement et du suivi des équipes rédactionnelles pour la création et l'adaptation des cours sur tout support imprimé ou multimédia, de l'animation et de la coordination d'un réseau de correcteurs, du suivi éditorial de ces produits dans le cadre du CNED. Apte au travail en équipe, le candidat devra posséder une bonne connaissance du multimédia et du travail sur les réseaux. �Cet enseignant détaché sera soumis aux règles générales du CNED pour les horaires et les congés et devra résider dans l'agglomération toulousaine. 

Professeur de sciences physiques �Ce poste concerne particulièrement la formation des enseignants du premier degré et la préparation au concours de recrutement des professeurs des écoles (30 000 inscrits). �Ce professeur sera responsable de l'enseignement de sa discipline pour l'ensemble des formations de l'institut. �Il sera chargé de l'encadrement et du suivi des équipes rédactionnelles pour la création et l'adaptation des cours sur tout support imprimé ou multimédia, de l'animation et de la coordination d'un réseau important de correcteurs, de l'adaptation de produits de formation dans des contextes éducatifs étrangers, notamment francophones et du suivi des productions de l'institut dans le cadre d'une démarche éditoriale de qualité auprès du directeur adjoint et du secrétaire général. �Appelé à développer des services nouveaux au bénéfice des inscrits, à travailler en équipe avec les autres directions pédagogiques et partenaires du CNED, le professeur devra justifier de qualités d'innovation, notamment dans les domaines du multimédia et du travail sur les réseaux, d'une expérience confirmée en formation des maîtres et d'une connaissance approfondie du système éducatif. �Cet enseignant détaché sera soumis aux règles générales du CNED pour les horaires et les congés et devra résider dans l'agglomération toulousaine. 

Professeur des écoles �Ce professeur des écoles sera en particulier responsable de la direction pédagogique des formations destinées aux publics en grande difficulté, notamment celles s'adressant à un public handicapé. Il devra avoir une bonne connaissance de l'adaptation et de l'intégration scolaire, la possession du CAPSAIS (ou du CAEI) sera appréciée. �Par ailleurs, ce professeur des écoles sera amené à travailler en étroite relation avec les directions pédagogiques des enseignements primaires et de la préparation au concours de recrutement de professeurs des écoles (CRPE). �Cet enseignant sera chargé de l'encadrement et du suivi des équipes rédactionnelles pour la création et l'adaptation des cours sur tout support imprimé ou multimédia, de l'animation et de la coordination d'un réseau de correcteurs et du suivi éditorial de ces productions dans le cadre du CNED. Apte au travail en équipe, le candidat devra posséder une bonne connaissance du multimédia et du travail sur les réseaux. �Cet enseignant détaché sera soumis aux règles générales du CNED pour les horaires et les congés et devra résider dans l'agglomération toulousaine. �Les candidatures au détachement sur ces postes doivent parvenir accompagnées d'un curriculum vitae, par la voie hiérarchique, au plus tard 3 semaines après la publication de cet avis à monsieur le recteur d'académie, directeur général du CNED, téléport 4, astérama II, �BP 300, 86960 Futuroscope cedex. �Un double de la candidature sera expédié par la voie directe à la même adresse �Tous les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de monsieur le directeur de l'institut CNED de Toulouse, 3, allée Antonio Machado, 31051 Toulouse cedex 1, tél. 05 62 11 89 02. 

VACANCE DE POSTE �Professeur agrégé ou certifié à l'institut de Vanves du CNED �NOR : MENY9801542V �AVIS DU 3-6-1998 �MEN �CNED 

o Un poste de professeur agrégé ou certifié est à pourvoir par voie de détachement, dès la publication de cet avis, au Centre national d'enseignement à distance, institut de Vanves. �Le poste correspond aux fonctions de développement des services pédagogiques mis en ligne et ayant recours au multimédia. �Le titulaire du poste devra inciter et accompagner les concepteurs d'enseignement à distance dans toutes les disciplines (littéraires, scientifiques...) dans le recours aux technologies d'information et de communication pour les besoins pédagogiques. �Apte au travail en équipe, le candidat devra posséder une bonne connaissance du multimédia et du travail sur les réseaux. La participation à des réalisations dans ces domaines sera particulièrement appréciée. �En tant que professeur détaché, il sera soumis aux règles générales du CNED pour les horaires et les congés et devra assurer ses fonctions sur le site de Vanves. �Les candidatures au détachement sur ce poste doivent parvenir accompagnées d'un curriculum vitae, par la voie hiérarchique, au plus tard 3 semaines après la publication de cet avis à monsieur le recteur d'académie, directeur général du CNED, téléport 4, astérama II, BP 300, 86960 Futuroscope cedex. �Un double de la candidature sera expédié par la voie directe à la même adresse. �Tous les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de monsieur le directeur de l'institut CNED de Vanves, service des ressources humaines et du cadre de vie, 60, bd du Lycée, 92171 Vanves cedex, tél. 01 46 48 23 25. 

VACANCES DE POSTES �Enseignants au CNDP, en CRDP et CDDP �NOR : MENY9801545Y �AVIS DU 3-6-1998 �MEN �CNDP 

Enseignants de catégorie A pour l'ingénierie éducative en CDDP 

Fonctions �Chargé des fonctions d'ingénierie éducative dans le domaine des technologies de l'information et de la communication pour l'enseignement (TICE), le candidat retenu sera appelé à : �1 - Repérer, sélectionner, organiser et mettre à disposition les ressources adaptées aux besoins des enseignants et des équipes éducatives. �2 - Organiser des animations de façon autonome ou en complément des formations proposées par les partenaires spécialisés en direction des enseignants et des équipes éducatives en vue de favoriser l'intégration des technologies de l'information et de la communication dans l'enseignement des disciplines. �3 - Mettre en place la logistique nécessaire au déroulement d'actions conduites par le CDDP et par les institutions du système éducatif. �4 - Assurer des activités d'assistance, de conseil, de recherche de partenariats et d'aide à l'élaboration, à la réalisation et au suivi de projets (à l'initiative des établissements scolaires, des équipes éducatives, des collectivités territoriales, etc.). 

Compétences et aptitudes �Elles relèvent de plusieurs domaines : �- technique et pédagogique : possédant des connaissances techniques de base sur le matériel et l'environnement "logiciels ", le candidat doit avoir une expérience significative de l'utilisation des techniques multimédias en présence d'élèves et maîtriser les techniques nouvelles de recherche de l'information. Une activité de formateur dans le cadre de la formation continue ou d'animateur serait appréciée. �- organisationnel et relationnel : il devra faire preuve d'initiative et de capacité à travailler en autonomie mais devra également s'intégrer facilement dans l'équipe constituée par le réseau académique. �En raison même de la définition du champ d'intervention, il devra être particulièrement attentif aux évolutions des technologies de l'information et de la communication et être capable de s'adapter rapidement. 

Conditions d'exercice �Sous la responsabilité du directeur du CDDP, son action s'inscrira dans le cadre de la politique de l'établissement régional définie par son conseil d'administration, dont la mise en place et le suivi sont assurés par le directeur régional. Il bénéficiera des apports du réseau CNDP - CRDP - CDDP qu'il contribuera également à enrichir par sa pratique. �Il accomplira au CDDP l'essentiel de ses missions et sera amené à travailler en équipe au sein du réseau ingénierie éducative académique et il pourra intervenir sur site (en établissement scolaire, notamment). �Ce profil est à pourvoir à compter du 1er septembre 1998 dans les centres départementaux suivants : �- CDDP de Haute-Loire (CRDP de l'académie de Clermont-Ferrand, 15, rue d'Amboise, 63037 Clermont-Ferrand cedex 2), �- CDDP de l'Ariège, CDDP du Lot et CDDP des Hautes-Pyrénées (CRDP de l'académie de Toulouse, 3, rue Roquelaine 31069 Toulouse cedex 07). �Ces postes seront pourvus par voie de détachement dans les conditions prévues par le décret n°85-986 du 16 septembre 1985. Les personnes intéressées sont invitées à adresser leur demande accompagnée d'un curriculum vitae détaillé, d'une lettre de motivation et d'une enveloppe timbrée, au directeur du CRDP concerné, dans les 15 jours qui suivent la parution du présent avis au Bulletin officiel. �Professeur certifié de documentation au CNDP 

Fonctions �Un poste de professeur certifié de documentation est vacant à compter du 1er septembre 1998 au CNDP - délégation aux services parisiens. �Chargé de documentation, le candidat retenu aura à : �1 - Gérer le centre de ressources documentaires du CNDP. �À ce titre : �- il contribue à l'élaboration de la politique d'acquisition et la met en oeuvre; �- il assure le traitement de l'information ; �- il organise les accès documentaires et les activités de valorisation de la documentation administrative et pédagogique ; �- il met à disposition des usagers l'information localisée au CNDP ou accessible en ligne. �2 - Accueillir, orienter et accompagner le public. �3 - Conseiller les équipes pédagogiques d'écoles, de collèges, de lycées dans leurs projets ; ce faisant, il concourt au développement des pratiques documentaires dans les enseignements. �4 - Contribuer au développement des systèmes d'information documentaire aux niveaux local, académique et national ; à ce titre, il participe à des actions de mutualisation des ressources à ces trois échelons. 

Compétences et aptitudes 

o Documentaires �Le candidat devra : �- connaître les méthodes et les techniques pour repérer, évaluer, valider, organiser et traiter les informations, les documents et leurs sources; �- avoir une bonne pratique des outils de l'informatique documentaire (logiciels, bases de données en ligne et hors ligne) ; �- être familiarisé avec l'environnement bureautique. 

o Relationnelles et organisationnelles �Le candidat devra : �- avoir le sens des relations humaines et être capable de travailler en équipe ; �- montrer de réelles qualités d'organisation et de rigueur ; �- faire preuve de curiosité intellectuelle. 

o Connaissance du système éducatif �Le candidat devra : �- bien connaître le système éducatif, son environnement, l'organisation et la culture des établissements scolaires ; �- être attentif aux programmes et méthodes pédagogiques ainsi qu'à leur évolution. �En outre, il devra être attentif aux évolutions professionnelles, particulièrement à celles touchant aux technologies de l'information et de la communication, et être capable de s'adapter. �Conditions d'exercice �Sous la responsabilité de la déléguée aux services parisiens, son action s'inscrit dans le cadre de la politique du CRDP au service des enseignants. �Il travaille en relation étroite avec le réseau CNDP dont il partage les objectifs, les techniques et les outils. �Il accomplit au CNDP l'essentiel de ses missions mais peut être amené à participer à des activités extérieures. �Il collabore avec les autres services du CNDP. �Il entretient des liens privilégiés avec les personnels des bibliothèques-centres de documentation (BCD) et des centres de documentation et d'information (CDI). �Ce poste sera pourvu par voie de détachement dans les conditions prévues par le décret n°85-986 du 16 septembre 1985. Les personnes intéressées sont invitées à adresser leur demande accompagnée d'un curriculum vitae détaillé, d'une lettre de motivation et d'une enveloppe timbrée, à madame la déléguée aux services parisiens, 37, rue Jacob, 75270 Paris cedex, dans les 15 jours qui suivent la parution du présent avis au Bulletin officiel. 

Enseignant de catégorie A au CRDP de Haute-Normandie �Est déclaré vacant à compter du 1er septembre 1998, un poste d'enseignant de catégorie A au CRDP de Haute-Normandie à Mont-Saint-Aignan (76). 

Profil du candidat �- Le candidat devra avoir des connaissances en gestion des achats et des ventes ; gestion des stocks, gestion financière, maîtrise des flux ; �- Aptitude à l'encadrement ; �- Capacité à utiliser des logiciels dédiés. 

Missions �- Responsabilité du service commercial ; �- Animation d'une équipe de ventes ; �- Promotion et publicité. �Ce poste sera pourvu par voie de détachement dans les conditions prévues par le décret n°85-986 du 16 septembre 1985. Les personnes intéressées sont invitées à adresser leur demande accompagnée d'un curriculum vitae détaillé, d'une lettre de motivation et d'une enveloppe timbrée, à monsieur le directeur du CRDP de Haute-Normandie, 2, rue du Docteur Fleury, BP 88, 76132 Mont-Saint-Aignan, dans les 15 jours qui suivent la parution du présent avis au Bulletin officiel. 

Enseignant de catégorie A au CRDP de Lorraine �Un poste d'enseignant de catégorie A sera vacant au CRDP de Lorraine à Nancy à compter du 1er septembre 1998. �La personne recrutée sera affectée au service édition et sera chargée du suivi de réalisation des projets éditoriaux sous la responsabilité du responsable de service. �Elle participera également à la mise en place concertée du programme éditorial du CRDP : mise en place et suivi des plannings de réalisation, lecture et analyse critique des projets, suivi administratif et juridique, relecture finale, relations avec les auteurs... �Ce poste demande un intérêt marqué pour le travail d'édition, une bonne connaissance du système éducatif, le goût du travail en équipe, attention et rigueur, esprit d'initiative et capacité d'adaptation et d'évolution. �Ce poste sera pourvu par voie de détachement dans les conditions prévues par le décret n°85-986 du 16 septembre 1985. Les personnes intéressées sont invitées à adresser leur demande accompagnée d'un curriculum vitae détaillé, d'une lettre de motivation et d'une enveloppe timbrée, à monsieur le directeur du CRDP de Lorraine, 99, rue de Metz, CO 3320, 54014 Nancy cedex dans les 15 jours qui suivent la parution du présent avis au Bulletin officiel. 

Enseignant de catégorie A au CDDP de la Creuse �Un poste d'enseignant est actuellement vacant au CDDP de la Creuse à Guéret. Ce poste implique une disponibilité à plein temps, de solides connaissances en informatique, un goût pour le travail en équipe, un sens des responsabilités et des initiatives. 

Fonctions �o Au titre de la commercialisation �Le candidat retenu sera appelé : �- à connaître et promouvoir les produits du réseau CRDP et CNDP, �- à organiser et animer la librairie, �- à collaborer avec le délégué pédagogique, �- à accueillir, orienter, conseiller les enseignants et les établissements dans leurs achats. �o Au titre de l'édition �Le candidat retenu sera appelé dans le cadre de la politique éditoriale académique et nationale, à effectuer les prospections et le suivi des projets éditoriaux. Il assurera la mise en forme de manuscrits. 

Conditions d'exercice �Sous la responsabilité du directeur de CDDP, son action s'inscrit dans le cadre de la politique du CRDP au service des enseignants. �Il travaille en relation étroite avec le réseau CNDP dont il partage les objectifs, les techniques et les outils. �Il accomplit au CDDP l'essentiel de ses missions. �Il collabore avec les autres services du CDDP. 

Compétences et aptitudes �o Compétences techniques �Elles relèvent du domaine commercial et du domaine éditorial. �Le candidat doit : �- avoir une certaine connaissance des stratégies commerciales et de l'organisation d'une librairie, �- avoir une bonne connaissance et une pratique des logiciels de PAO, �- avoir une bonne connaissance du système éducatif et de l'ensemble des programmes, �- avoir une bonne connaissance des collections nationales du réseau. 

o Relationnelles et organisationnelles �Le candidat doit : �- avoir le sens des relations humaines et être capable de travailler en équipe qu'en autonomie. �- montrer de réelles qualités d'organisation et de rigueur ; �- faire preuve d'initiative et de curiosité intellectuelle. �En outre, il devra être attentif aux évolutions professionnelles, particulièrement à celles touchant aux technologies de l'informatique et de la communication, et être capable de s'adapter �Ce poste sera pourvu par voie de détachement dans les conditions prévues par le décret n°85-986 du 16 septembre 1985. Les personnes intéressées sont invitées à adresser leur demande accompagnée d'un curriculum vitae détaillé, d'une lettre de motivation et d'une enveloppe timbrée, à madame le directeur du CRDP du Limousin, 39 F, rue Camille-Guérin, 87036 Limoges cedex, dans les 15 jours qui suivent la parution du présent avis au Bulletin officiel. 

Certifié de documentation au CDDP de l'Oise 

Fonctions �Chargé de documentation, le candidat retenu aura à : �1 - Gérer le centre de ressources documentaires du CDDP. �À ce titre : �- il contribue à l'élaboration de la politique d'acquisition et la met en oeuvre; �- il assure le traitement de l'information ; �- il organise les accès documentaires et les activités de valorisation de la documentation administrative et pédagogique ; �- il met à disposition des usagers l'information localisée au CDDP ou accessible en ligne. �2 - Accueillir, orienter et accompagner le public. �3 - Conseiller les équipes pédagogiques d'écoles, de collèges, de lycées dans leurs projets ; ce faisant, il concourt au développement des pratiques documentaires dans les enseignements. �4 - Contribuer au développement des systèmes d'information documentaire aux niveaux local, académique et national ; à ce titre, il participe à des actions de mutualisation des ressources à ces trois échelons. 

Compétences et aptitudes 

o Documentaires �Le candidat devra : �- connaître les méthodes et les techniques pour repérer, évaluer, valider, organiser et traiter les informations, les documents et leurs sources; �- avoir une bonne pratique des outils de l'informatique documentaire (logiciels, bases de données en ligne et hors ligne) ; �- être familiarisé avec l'environnement bureautique. 

o Relationnelles et organisationnelles �Le candidat devra : �- avoir le sens des relations humaines et être capable de travailler en équipe ; �- montrer de réelles qualités d'organisation et de rigueur ; �- faire preuve de curiosité intellectuelle ; 

o Connaissance du système éducatif �Le candidat devra : �- bien connaître le système éducatif, son environnement, l'organisation et la culture des établissements scolaires ; �- être attentif aux programmes et méthodes pédagogiques ainsi qu'à leur évolution. �En outre, il devra être attentif aux évolutions professionnelles, particulièrement à celles touchant aux technologies de l'information et de la communication, et être capable de s'adapter. 

Conditions d'exercice �Sous la responsabilité du directeur du CDDP, son action s'inscrit dans le cadre de la politique du CRDP au service des enseignants. �Il travaille en relation étroite avec le réseau CNDP dont il partage, les objectifs, les techniques et les outils. �Il accomplit au CDDP l'essentiel de ses missions mais peut être amené à participer à des activités extérieures. �Il collabore avec les autres services du CDDP. �Il entretient des liens privilégiés avec les personnels des bibliothèques-centres de documentation (BCD) et des centres de documentation et d'information (CDI). �Ce profil est à pourvoir à compter du 1er septembre 1998 dans le centre départemental de documentation pédagogique suivant : CDDP de l'Oise (CRDP de l'académie d'Amiens, 45, rue St-Leu, BP 2605, 80026 Amiens cedex). �Ce poste sera pourvu par voie de détachement dans les conditions prévues par le décret n°85-986 du 16 septembre 1985. Les personnes intéressées sont invitées à adresser leur demande accompagnée d'un curriculum vitae détaillé, d'une lettre de motivation et d'une enveloppe timbrée, au directeur du CRDP concerné, dans les 15 jours qui suivent la parution du présent avis au Bulletin officiel. 

Enseignants de catégorie A, délégués pédagogiques en CDDP 

Fonctions �Chargé des fonctions de délégué pédagogique, le candidat retenu aura pour mission de rencontrer les acteurs, les partenaires et les prescripteurs du système éducatif afin de renforcer les liens entre le CDDP et ses usagers. �1 - À ce titre le candidat sera appelé à : �- assurer la promotion et la vente des documents pédagogiques du réseau CNDP édités sur tous supports ; �- proposer le panorama des services offerts par le réseau CNDP et orienter les demandes vers les personnes ressources ; �- repérer les besoins des enseignants et faciliter leur prise en compte. 

Compétences et aptitudes �Le candidat devra : �- bien connaître le système éducatif, son environnement, l'organisation et la culture des établissements scolaires ; �- posséder des capacités relationnelles permettant la communication et l'animation au sein d'un groupe ainsi que le travail en équipe et en réseau ; savoir prendre des initiatives et travailler en autonomie ; �- manifester une forte motivation pour la vente. �- faire preuve de capacité d'organisation et de compétences en matière de gestion commerciale ; �- être capable de mettre en oeuvreles technologies d'information et de communication et notamment utiliser un micro-ordinateur dans les domaines de la bureautique, de la gestion et de la connexion à Internet. 

Conditions d'exercice �Sous la responsabilité du directeur du CDDP, l'action du délégué pédagogique s'inscrira dans le cadre de la politique de l'établissement régional en coordination avec le responsable commercial académique. �Il bénéficiera des apports logistiques du réseau CNDP et travaillera en liaision étroite avec les services du CDDP et du CRDP. �Il aura à visiter les établissements scolaires ainsi que les partenaires du système éducatif (permis de conduire indispensable). �Il s'impliquera dans les manifestations institutionnelles et événements divers. �Il sera amené à participer au fonctionnement de la librairie. �Ce profil est à pourvoir à compter du 1er septembre 1998 dans les centres départementaux de documentation pédagogique suivants : �- CDDP de la Moselle (CRDP de Lorraine, 99, rue de Metz, Co 3320, 54014 Nancy), �- CDDP de la Haute-Garonne (CRDP de Toulouse, 3, rue Roquelaine, BP 7045, 31069 Toulouse cedex), �- CDDP de l'Oise (CRDP d'Amiens, 45, rue Saint-Leu, BP 2605, 80026 Amiens cedex). �Ces postes seront pourvus par voie de détachement dans les conditions prévues par le décret n°85-986 du 16 septembre 1985. Les personnes intéressées sont invitées à adresser leur demande accompagnée d'un curriculum vitae détaillé, d'une lettre de motivation et d'une enveloppe timbrée, à monsieur le directeur du CRDP concerné, dans les 15 jours qui suivent la parution du présent avis au Bulletin officiel. 

Enseignant de catégorie A au CRDP de l'académie d'Amiens �Un poste de professeur certifié de documentation est vacant au CRDP de l'académie d'Amiens à compter du 1er septembre 1998. �Le professeur recruté, responsable du service de documentation, aura en charge : �- l'organisation et l'animation du service documentaire, �- l'organisation de l'accueil et de l'information du public de la médiathèque, �- la gestion du fonds et des prêts, �- la conception et la réalisation de produits documentaires, �- la relation avec les CDI et les BCD. �Il sera particulièrement impliqué dans les projets du centre liés aux nouvelles technologies de l'information et de la communication. �Le poste nécessite un bons sens des relations humaines et du travail en équipe, de bonnes connaissances en informatique documentaire et un intérêt pour la pédagogie à tous les niveaux de l'enseignement. �Ce poste sera pourvu par voie de détachement dans les conditions prévues par le décret n°85-986 du 16 septembre 1985. Les personnes intéressées sont invitées à adresser leur demande accompagnée d'un curriculum vitae détaillé, d'une lettre de motivation et d'une enveloppe timbrée, à monsieur le directeur du CRDP de l'académie d'Amiens, 45, rue Saint-Leu, 80026 Amiens cedex 1, dans les 15 jours qui suivent la parution du présent avis au Bulletin officiel. 

Enseignants de catégorie A pour l'ingénierie éducative en CRDP 

Fonctions �Chargé des fonctions d'ingénierie éducative dans le domaine des technologies de l'information et de la communication pour l'enseignement (TICE), le candidat retenu sera appelé à : �1 - Repérer, sélectionner, organiser et mettre à disposition les ressources adaptées aux besoins des enseignants et des équipes éducatives. �2 - Organiser des animations de façon autonome ou en complément des formations proposées par les partenaires spécialisées en direction des enseignants et des équipes éducatives en vue de favoriser l'intégration des technologies de l'information et de la communication dans l'enseignement des disciplines. �3 - Mettre en place la logistique nécessaire au déroulement d'actions conduites par le CRDP et par les institutions du système éducatif. �4 - Assurer des activités d'assistance, de conseil, de recherche de partenariats et d'aide à l'élaboration, à la réalisation et au suivi de projets (à l'initiative des établissements scolaires, des équipes éducatives, des collectivités territoriales, etc.). 

Compétences et aptitudes �Elles relèvent de plusieurs domaines : �- technique et pédagogique : possédant des connaissances techniques de base sur le matériel et l'environnement "logiciels ", le candidat doit avoir une expérience significative de l'utilisation des techniques multimédias en présence d'élèves et maîtriser les techniques nouvelles de recherche de l'information. Une activité de formateur dans le cadre de la formation continue ou d'animateur serait appréciée. �- organisationnel et relationnel : il devra faire preuve d'initiative et de capacité à travailler en autonomie mais devra également s'intégrer facilement dans l'équipe constituée par le réseau académique. �En raison même de la définition du champ d'intervention, il devra être particulièrement attentif aux évolutions des technologies de l'information et de la communication et être capable de s'adapter rapidement. 

Conditions d'exercice �Sous la responsabilité du directeur du CRDP, son action s'inscrira dans le cadre de la politique de l'établissement régional définie par son conseil d'administration, dont la mise en place et le suivi sont assurés par le directeur régional. Il bénéficiera des apports du réseau CNDP-CRDP-CDDP qu'il contribuera également à enrichir par sa pratique. �Il accomplira au CRDP l'essentiel de ses missions et sera amené à travailler en équipe au sein du réseau ingénierie éducative académique et il pourra intervenir sur site (en établissement scolaire , notamment). �Ce profil est à pourvoir à compter du 1er septembre 1998 dans les centres régionaux suivants : �- CRDP de l'académie de Toulouse, 3, rue Roquelaine 31069 Toulouse cedex 07 . �- CRDP de l'académie d'Orléans-Tours, 55, rue Notre-Dame-de-Recouvrance, BP 2219, 45012 Orléans cedex 1. �Ces postes seront pourvus par voie de détachement dans les conditions prévues par le décret n°85-986 du 16 septembre 1985. Les personnes intéressées sont invitées à adresser leur demande accompagnée d'un curriculum vitae détaillé, d'une lettre de motivation et d'une enveloppe timbrée, au directeur du CRDP concerné, dans les 15 jours qui suivent la parution du présent avis au Bulletin officiel. 

Enseignants de catégorie A ou B en CDDP �Deux postes d'enseignant sont actuellement vacants au CRDP du Limousin. Ces postes sont implantés, l'un au CDDP de la Creuse à Guéret et l'autre au CDDP de la Corrèze à Tulle. �Chacun de ces postes implique une disponibilité à plein temps, de solides connaissances en informatique, un goût pour le travail en équipe, un sens des responsabilités et des initiatives. �À titre principal, le professeur recruté sera responsable à la fois des services de documentation et d'ingénierie éducative. 

Fonctions �o Au titre de la documentation �Le candidat retenu sera appelé à : �1 - Gérer le centre de ressources documentaires du CDDP, ainsi : �- il contribue à l'élaboration de la politique d'acquisition et la met en oeuvre ; �- il assure le traitement de l'information ; �- il organise les accès documentaires et les activités de valorisation de la documentation administrative et pédagogique ; �- il met à disposition des usagers l'information localisée au CDDP ou accessible en ligne. �2 - Accueillir, orienter et accompagner le public. �3- Conseiller les équipes pédagogiques d'écoles, de collèges, de lycées dans leurs projets ; ce faisant, il concourt au développement des pratiques documentaires dans les enseignements. �4 - Contribuer au développement des systèmes d'information documentaire aux niveaux local, académique et national ; à ce titre, il participe à des actions de mutualisation des ressources à ces trois échelons. �o Au titre de l'ingénierie éducative �Le candidat retenu sera appelé à : �1 - Repérer, sélectionner, organiser et mettre à disposition les ressources adaptées aux besoins des enseignants et des équipes éducatives. �2 - Organiser des animations de façon autonome ou en complément des formations proposées par les partenaires spécialisés en direction des enseignants et des équipes éducatives en vue de favoriser l'intégration des technologies de l'information et de la communication dans l'enseignement des disciplines. �3 - Mettre en place la logistique nécessaire au déroulement d'actions conduites par le CDDP et par les institutions du système éducatif. �4 - Assurer des activités d'assistance, de conseil, de recherche de partenariats et d'aide à l'élaboration, à la réalisation et au suivi de projets (à l'initiative des établissements scolaires, des équipes éducatives, des collectivités territoriales, etc.). 

Conditions d'exercice �Sous la responsabilité du directeur de CDDP, son action s'inscrit dans le cadre de la politique du CRDP au service des enseignants. �Il travaille en relation étroite avec le réseau CNDP dont il partage les objectifs, les techniques et les outils. �Il accomplit au CDDP l'essentiel de ses missions mais peut être amené à participer à des activités extérieures. �Il collabore avec les autres services du CDDP. �Il entretient des liens privilégiés avec les personnels des bibliothèques-centres de documentation (BCD) et des centres de documentation et d'information (CDI). 

Compétences et aptitudes �o Compétences techniques �Elles relèvent des deux domaines documentaire et informatique . �Le candidat doit : �- avoir une expérience significative dans les utilisations techniques multimédia, connaître les méthodes et techniques documentaires ; �- être familiarisé avec l'environnement bureautique. À titre secondaire, il devra mettre à disposition des usagers du réseau Internet la base documentaire et participera au fonctionnement du serveur du CRDP. 

o Relationnelles et organisationnelles �Le candidat doit : �- avoir le sens des relations humaines et être capable de travailler en équipe ; �- montrer de réelles qualités d'organisation et de rigueur ; �- faire preuve de curiosité intellectuelle. 

o Connaissance du système éducatif �Le candidat doit : �- bien connaître le système éducatif, son environnement, l'organisation et la culture des établissements scolaires ; �- être attentif aux programmes et méthodes pédagogiques ainsi qu'à leur évolution. �En outre, il devra être attentif aux évolutions professionnelles, particulièrement à celles touchant aux technologies de l'information et de la communication et être capable de s'adapter. �Ces profils sont à pourvoir à compter du 1er septembre 1998 dans les centres départementaux de documentation pédagogique suivants : �- CDDP de la Corrèze et CDDP de la Creuse (CRDP du Limousin, 39F, rue Camille-Guérin 87036 Limoges cedex). �Ces postes seront pourvus par voie de détachement dans les conditions prévues par le décret n°85-986 du 16 septembre 1985. Les personnes intéressées sont invitées à adresser leur demande accompagnée d'un curriculum vitae détaillé, d'une lettre de motivation et d'une enveloppe timbrée, au directeur du CRDP concerné, dans les 15 jours qui suivent la parution du présent avis au Bulletin officiel. 

VACANCES DE POSTES �Conseillers en formation continue - rentrée 1998 �NOR : MENE9801572V �AVIS DU 3-6-1998 �MEN �DESCO A8 

o En application des dispositions de la note de service n°90-129 du 14 juin 1990, la liste des postes de conseillers en formation continue qui seront vacants ou susceptibles de l'être dans les académies, à compter de la rentrée scolaire 1998, est publiée ci-après. Il est demandé aux candidats à un changement d'académie de faire acte de candidature auprès du recteur de l'académie d'accueil. �  

�

�PRIVATE�� ACADEMIES�POSTES VACANTS�POSTES SUSCEPTIBLES D'ETRE VACANT�� Aix� �1�� Amiens� �2�� Besançon�1�2�� Bordeaux�6�4 1/2�� Caen�1�2�� Clermont-Ferrand�1�2�� Corse�1� 1�� Créteil�1�6�� Dijon�2�5�� Grenoble�2�1�� Guadeloupe�0�0�� Guyane�0�0�� Lille� �2 à 6��Limoges� �2�� Lyon�2� �� Martinique�0�0�� Montpellier� �1 à 2�� Nancy-Metz�2�2�� Nantes� �3 à 5�� Nice� �4�� Orléans-Tours�2�1�� Paris�2 1/2� 1 �� Poitiers�1� �� Reims�5�6�� Rennes�3�1�� Réunion� �2�� Rouen� �2�� Strasbourg� �1�� Toulouse�5� �� Versailles� �5 à 7�� TOTAL�37 1/2� 59 1/2 à 68 1/2��
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